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    Cimetière...
Depuis le 1er avril, un règlement de cimetière a été mis en place. Il instaure des conces-
sions (de 15 ans et de 30 ans). À présent, les familles ont le choix entre un emplacement 
en terrain ordinaire (durée 5 ans), une concession de 15 ans ou une concession de 30 
ans. Les durées des concessions sont aussi valables pour le columbarium.
Ces dispositions concernent les futures inhumations mais aussi les inhumations déjà 
réalisées.
Chaque famille sera contactée pour réaliser son choix. 
Vous pouvez aussi dès maintenant vous présenter au secrétariat de mairie pour le faire.
Voici les tarifs votés par le Conseil Municipal : 
POUR LES EMPLACEMENTS AU CIMETIÈRE
- Terrain ordinaire (5 ans) : gratuit, non renouvelable
- Concession (15 ans) : 250 €
- Concession (30 ans) : 400 €
POUR LE COLUMBARIUM
- concession (15 ans) : 400 €
- concession (30 ans) : 750 €
Un jardin du souvenir et un ossuaire seront mis
en place prochainement dans notre commune...

DISTRIBUTION 
DES “GAZETTES” 
& BULLETINS 
MUNICIPAUX...
Nous vous rappelons que 
les boîtes à lettres doivent 
être “existantes” mais aussi 
facilement accessibles de la 
route, en  été comme en hiver. 
Dans le cas contraire,  lorsque 
le dépot de Gazette ou autre 
Bulletin Municipal ne pourra 
s’effectuer à domicile, ceux-
ci seront disponibles en 
mairie.
Rappel : Si vous souhaitez recevoir 
la Gazette infos par e-mail, merci 
de communiquer votre adresse à la 
mairie, vous recevrez les documents 
en fichier .pdf.

La cérémonie du 8 mai...
PROFESSIONNELS(ELLES) du BOUCHET-MT-CHARVIN !!!

Si vous exercez une activité (Société, Auto-entrepreneur 
ou Artisan) au Bouchet-Mont-Charvin ou à Serraval, 
vous pouvez déposer vos coordonnées sur le site de la 
commune. N’hésitez-donc pas à laisser vos coordon-
nées et informations publicitaires à la mairie. Prestation 
gratuite.

...s’est déroulée sous un soleil espéré et attendu 
depuis de longs mois...

La commune tient à remercier 
Monsieur Ernest (Jean) Strapazzon pour le 
don du sapin qui a servi à la décoration de 
Noël dernier...
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La Mairie du Bouchet Mont Charvin vous accueille
le lundi, le mardi, le jeudi, le vendredi de 14h à 17h30. 
Tél. : 04 50 27 50 77 - Fax. : 04 50 27 54 10
Email : accueil@bouchet-mont-charvin.fr
Site : http://www.bouchet-mont-charvin.com 

La sortie scolaire du 7 juin... Cinéma, pique-nique et découvertes
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2013

Le Vide-greniers aura lieu conjointement avec l’Exposition 
Bouch’Art le dimanche 8 septembre 2013. Il est ouvert 
à tous les particuliers non inscrits au Registre du 
Commerce et des Sociétés. Seuls, les objets personnels 
et usagés doivent être présents sur les stands. Les 
jeux payants ne sont pas autorisés (voir le règlement 
complet au moment de l’inscription). Les inscriptions 
sont également accessibles aux habitants des communes 
proches. Le nombre d’emplacements est limité. Le tarif de 
l’emplacement pour deux mètres minimum reste inchangé 
et est de 5,00€. Les bulletins d’inscription et le règlement 
sont disponibles en Mairie. Si vous souhaitez participer, 
ne tardez pas à vous manifester.

ÉLECTIONS MUNICIPALES!
En mars 2014, auront lieu les élections municipales. 
Quelques changements ont été apportés : 
- Désormais la déclaration de candidature est obliga-
toire auprès de la Préfecture : cela veut dire qu’il ne 
sera plus possible d’élire une personne qui ne se sera 
pas déclarée. Le panachage est toujours possible. Les 
bulletins de vote comportant un nombre inférieur ou 
supérieur à onze candidats (pour notre commune) ad-
missibles (notamment par adjonction ou suppression 
de noms) seront considérés comme valables.
En revanche, les noms des personnes n’étant pas can-
didates ainsi que les derniers noms de candidats en 
surnombre ne seront pas comptés.
- Dorénavant, les représentants des communes à l’In-
tercommunalité (au Bouchet-Mont-Charvin, c’est la 
Communauté de Communes des Vallées de Thônes) 
sont appelés Conseillers Communautaires. Ils seront 
désignés dans l’ordre du tableau établi au moment de 
l’élection du maire et de ses adjoints. L’ordre du ta-
bleau est constitué du maire, des adjoints puis des 
conseillers municipaux...

Les enfants des deux classes du Bouchet-Mont-Charvin ont effectué une sortie scolaire au cinéma “Le Dôme” d’Albertville. Après la 
projection de trois films d’animation, une initiation pratique à cette technique a fait participer chacun des enfants. Avant le départ pour la 
Tour du Château de Faverges, un pique-nique préparé le matin même par Maryse a redonné quelques forces à tous afin de pouvoir suivre 
les explications inter-actives du guide retenu. Une montée commentée au sommet de la Tour a clôturé cette journée de découvertes of-

ferte par la commune. Merci au chauffeur de l’autocar de Claude Curt 
qui a assuré avec sympathie les diverses “pérégrinations”.


